
Thème n°2: modèles économiques durables
et nouvelles sources de financement

Tendances des modèles économiques, de la propriétés et de la régulation des aéroports

Des aéroports opérés par les Etats

• Monopoles d’Etat

• Biens nationaux

• Offre régulée par les politiques

Hier

Plus d’aéroports opérés via des PPP

• Concurrence émergente entre opérateurs

• Les Etats possèdent les infrastructures

• Le marché régule l’offre

Aujourd’hui

PPP et Autorités sont la norme

• Concurrence globale entre opérateurs

• Propriété locale, privée, voire étrangère

• Le marché régule l’offre

Demain

L’aéroport du futur

• La privatisation avec des concessions à long-terme devient le modèle de référence pour l’exploitation des aéroports.

• Le CAPEX des aéroports commerciaux devrait reposer sur les revenus et l’emprunt. Les petits aéroports auront besoin d’assistance.

• Un principe fondamental est que “l’aviation doit payer pour elle-même”.

• Les aéroports doivent investir dans l’innovation. Mais la R&D et les politiques publiques sont également nécessaires pour répondre
aux challenges du futur.

Disclaimer: The materials of L’aéroport du futur are being provided to the general public for information purpose only. The information shared in these materials is not all-encompassing or comprehensive and does not in any way intend to create or implicitly affect any elements of a contrac-
tual relationship. Under no circumstances ENAC Alumni, the research team, the panel members, and any participating organizations are responsible for any loss or damage caused by the usage of these contents. ENAC Alumni does not endorse products, providers or manufacturers. Trade or
manufacturer’s names appear herein solely for illustration purpose.

Pour en savoir plus et télécharger les livres blancs : visitez https://www.alumni.enac.fr/

Entités publiques
• Sous l’autorité des gouvernements

• Aviation Departments ou Divisions

• Autorités aéroportuaires autorisées

Corporatisation
• Sociétés contrôlées par les Etats

• Sociétés contrôlées par les collectivités

• Non-For-Profit Organizations (Can.)

Sociétés privées
• Les Etats libèrent l’actionnariat

• La majorité du capital est privé

• Les Etats deviennent régulateurs


